
Zeitschrift: Habitation : revue trimestrielle de la section romande de l'Association
Suisse pour l'Habitat

Herausgeber: Société de communication de l’habitat social

Band: 61 (1988)

Heft: 11-12

Artikel: Règlement du 18 mars 1988 sur les conditions de l'octroi de l'aide
individuelle en matière de logement

Autor: Le Conseil d'Etat du canton de Vaud

DOI: https://doi.org/10.5169/seals-128933

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 27.12.2025

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-128933
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


RÈGLEMENT (RSV 6.2)
du 18 mars 1988

sur les conditions de l'octroi de l'aide
individuelle en matière de logement

LE CONSEIL D'ÉTAT DU CANTON DE VAUD

vu l'article 29 de la loi du 9 septembre 1975 sur le logement

vu l'article 21 du règlement du 16 décembre 1977 appliquant la
loi du 9 septembre 1975 sur le logement

vu le rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil sur la politique
du logement du 8 décembre 1986

vu le préavis du Département de l'agriculture, de l'industrie et
du commerce

b) principe
de l'aide

Principes
généraux
a) bénéficiaires

arrête

Article premier. - Peuvent bénéficier de l'aide
individuelle en matière de logement (ci-après: AIL)
les locataires satisfaisant aux conditions suivantes:

a) être domiciliés dans un immeuble construit avec
l'appui financier de l'Etat de Vaud et de la
commune du lieu de situation de l'immeuble (ci-
après: les pouvoirs publics) en application de la
loi sur le logement du 8 décembre 19531 ou de
celle du 22 novembre 19652 ;

b) remplir les conditions d'occupation des loge¬
ments construits avec l'appui financier des
pouvoirs publics3;

c) avoir à supporter une augmentation du loyer net

par le fait de l'arrivée à échéance de l'appui
financier des pouvoirs publics;

d) de voir affecter, suite à l'augmentation définie
sous lettrée), plus de:

1. 15% de ses revenus bruts au paiement de son
loyer net, lorsque les revenus mensuels bruts
sont inférieurs à Fr. 2000- pour une personne

seule, Fr. 3000- pour un couple; à ces
montants peuvent être ajoutés Fr. 200- par
enfant, ou autre personne à charge, vivant en
ménage commun; ces chiffres pourront être
indexés suivant les variations de l'indice suisse

des prix à la consommation, à chaque
modification de 10% de celui-ci; ils sont fondés
sur un indice de 138,2 (100 en septembre
1977);

2. 20% de ses revenus bruts au paiement de son
loyer net, lorsque les revenus mensuels bruts
sont égaux ou supérieurs aux montants fixés
sous chiffre 1 ;

lorsque l'appartement est loué à un ménage, au
sens du RCO 2, les revenus bruts du ménage
correspondent à la somme des revenus bruts de chaque

personne formant le ménage.
1 Loi du 8.12.1953 sur les mesures de coordination

générale en matière de logement et d'encouragement
à la construction de logements à loyers modestes
(R 1953 p. 234).

2 Loi du 22.11.1965 sur les mesures de coordination en
matière de logement et d'encouragement à la
construction de logements à loyers modérés (R 1965
p. 293).

3 Règlement du Département de l'agriculture, de
l'industrie et du commerce du 29.7.1983 sur les conditions

d'occupation des logements construits avec
l'appui financier des pouvoirs publics (RCO 1).

c) information
des locataires

Autorité
compétente

Présentation
de la demande

Examen de
la demande
a) situation
déterminante

b) demande
manifestement
mal fondée

c) contenu et
communication

de la décision

Article 2. - L'AIL consiste en la prise en charge
par les pouvoirs publics, pendant une période limitée

et de manière dégressive, de la part de
l'augmentation du loyer définie à l'article premier, lettre

c) du présent règlement qui implique, pour le
locataire, une charge locative nette excédant le

pourcentage de ses revenus bruts fixé à l'article premier,
lettre d) du présent règlement.

Sous réserve de la disposition figurant à l'alinéa

3 du présent article, la participation des
pouvoirs publics est égale, la première année, à la part
excédentaire définie ci-dessus. L'effort des pouvoirs
publics est réduit par la suite chaque année d'un
cinquième de la somme allouée initialement, la

participation du locataire augmentant dans la même

proportion jusqu'à concurrence du loyer plein.

Si TAIL, calculée selon le mode défini à l'alinéa

2 du présent article représente un montant
supérieur à l'augmentation du loyer net consécutive à

l'arrivée à échéance de l'appui financier des
pouvoirs publics, elle n'est accordée que jusqu'à
concurrence de cette dernière. De plus, l'AIL n'est pas
octroyée lorsqu'elle représente un montant mensuel
inférieure Fr. 15.-.

Art. 3.-Les locataires susceptibles de bénéficier

de l'AIL doivent être informés de leur faculté de
la requérir lors de la notification de hausse de loyer.

L'autorité compétente au sens du RCO 1 veille
au respect de cette disposition par le bailleur.

Art. 4. - Le Département de l'agriculture, de
l'industrie et du commerce (ci-après: le département)
est compétent pour statuer sur les demandes d'octroi

de l'AIL et prendre les mesures qu'impose la
modification de la situation des bénéficiaires.

Art. 5. - La demande d'AIL est adressée à l'office

communal du logement ou au greffe municipal de
la commune du lieu de situation de l'immeuble (ci-
après: la municipalité), au moyen de la formule ad
hoc établie par le département.

La municipalité transmet la requête au
département, Service du logement, avec son préavis.

Art. 6. - La situation déterminante est celle du
moment de la présentation de la demande.

Art. 7. - Lorsque la municipalité constate que les

conditions d'octroi de l'AIL ne sont manifestement

pas remplies, elle en informe le requérant. Celui-ci
peut toutefois demander que sa requête soit examinée

par le département.

Art. 8. - Lorsque le requérant remplit les conditions

d'octroi de l'AIL, le département prend une
décision dans laquelle il fixe le montant de la
prestation des pouvoirs publics.

Lorsque le requérant ne remplit pas les conditions

d'octroi de l'AIL, le département prend une
décision de refus.

Dans tous les cas, le département communique
sa décision au requérant par envoi sous pli
recommandé. Il en envoie un double à la municipalité. La

décision doit être motivée. Elle précise en outre la

voie, le mode et le délai de recours.

La notification de la décision au requérant peut
également intervenir par l'intermédiaire de la
municipalité.
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Versement
de l'aide

Exception
au principe
de l'octroi
de l'AIL

Modification
de la situation
des locataires

Modification
temporaire
de la situation
des locataires

Vérification
de la situation
des locataires

Sanctions

Recours

Art. 9.-Sauf cas exceptionnel, l'AIL est versée
directement au locataire par la municipalité. Les
versements sont opérés mensuellement, par mois
échu.

Art. 10.-La participation cantonale à l'AIL est
versée, sans intérêt, à la fin de chaque trimestre à la
municipalité.

Art. 11. -Si les circonstances le justifient, le
département peut, sur demande de la municipalité,
refuser d'accorder l'AIL et proposer au requérant,
dans la même commune, un autre logement construit

ou rénové avec l'appui financier des pouvoirs
publics.

Art. 12.-Lorsque la situation financière du
locataire se modifie au point que la charge locative
nette (indépendamment de l'AIL) ne représente plus
le pourcentage des revenus bruts défini à l'article
premier, lettre d) du présent règlement, la municipalité

doit en être informée par le locataire dans les
meilleurs délais, mais au plus tard à la fin du mois
suivant celui au cours duquel la modification est
intervenue.

Il en va de même lorsque les conditions de
fortune, de degré d'occupation ou les autres conditions

fixées dans le RCO 1 ou dans la réglementation

communale ne sont plus remplies.

Le locataire avise également dans les mêmes
délais la municipalité de la résiliation de son bail.

Art. 13. - En règle générale, l'AIL n'est plus versée

dès la fin du mois suivant celui au cours duquel
les conditions ne sont plus remplies.

Art. 14.-Lorsqu'un locataire ne remplit
temporairement plus les conditions d'octroi de l'AIL, il en
informe sans retard la municipalité, mais au plus
tard dans les délais fixés à l'article 12 du présent
règlement. L'aide est alors suspendue dès la fin du
mois suivant celui au cours duquel la modification
est intervenue, ce pour toute la durée où les conditions

ne sont pas remplies.

L'AIL est à nouveau versée, sur requête de
l'intéressé, lorsque les conditions sont à nouveau
remplies.

La dégressivité stipulée à l'article 2, alinéa 2, du
présent règlement court pendant l'interruption.

Art. 15.-L'autorité compétente au sens du
RCO 1 peut vérifier en tout temps que les locataires
satisfont aux exigences du présent règlement.

Art. 16.-En règle générale, le locataire doit
rembourser, avec intérêt, les montants dont il a
bénéficié alors qu'il n'avait pas droit à l'AIL.

Les infractions au règlement sont en outre
passibles des sanctions prévues dans la loi sur le

logement1.
1 Du 9.9.1975 (RSV 6.2).

Art. 17.-Les décisions prises en vertu du
présent règlement peuvent faire l'objet d'un recours au
Conseil d'Etat.

L'arrêté fixant la procédure pour les recours
administratifs1 est applicable.
1 Du 15.9.1952 (RSV 1.3, APRA).

Législation

Disposition
transitoire

Art. 18.-Les locataires bénéficiant de l'AIL sur
la base du règlement provisoire1 continuent à être
soumis aux conditions posées par le règlement
provisoire.

1 Règlement provisoire du 16.12.1977 sur les conditions

de l'octroi de l'aide individuelle en matière de
logement (R 1977, p. 555).

Abrogation Art. 19. - Le règlement provisoire du 16 décem¬
bre 1977 sur les conditions de l'octroi de l'aide
individuelle en matière de logement est abrogé.

Art. 20.-Le Département de l'agriculture, de
l'industrie et du commerce est chargé de l'exécution
du présent règlement qui entre immédiatement en
vigueur.

Donné, sous le sceau du Conseil d'Etat, à Lausanne, le 18 mars

Le président:
M. Blanc (LS.)

Le chancelier:
F. Payot

RÈGLEMENT (RSV 6.2)
du 6 mai 1988

appliquant la loi du 4 mars 1985
concernant la démolition,
la transformation et la rénovation
de maisons d'habitation,
ainsi que l'utilisation de logements
à d'autres fins que l'habitation

LE CONSEIL D'ÉTAT DU CANTON DE VAUD

vu la loi du 4 mars 1985 concernant la démolition, la transformation

et la rénovation de maisons d'habitation, ainsi que l'utilisation

de logements à d'autres fins que l'habitation (ci-après: la loi)

vu le préavis du Département de l'agriculture, de l'industrie et
du commerce

arrête

Travaux de
rénovation
(art. 1"
de la loi)

A. DEFINITIONS

Article premier. - En règle générale, les travaux
de rénovation qui ne s'inscrivent pas dans le cadre
de l'entretien courant du bâtiment sont soumis à

autorisation.

Le Département de l'agriculture, de l'industrie et
du commerce (ci-après: le département) peut
toutefois dispenser le propriétaire de présenter une
demande lorsque les travaux envisagés représentent
un coût inférieur aux 20% de la valeur à neuf de
'assurance incendie de l'immeuble1. Si le bâtiment
n'est pas taxé en valeur à neuf, la valeur de référence

est déterminée par le volume du bâtiment retenu

Loi du 17 novembre 1952 concernant l'assurance des
bâtiments et du mobilier contre l'incendie et les
éléments naturels (RSV 9.9).
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